


17 DEVELOPPEMENT 
Société par actions simplifiéeau capital de 70  000 euros 
Siège social : 3, place Châteauroux, 83210 BELGENTIER 

910 998 251 RCS TOULON 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE DU 11 AOUT 2023   

L'an deux mil vingt-trois, 
Le 11 août, 
A 10 heures, 

Monsieur André PERONE, 
Associé unique de la société 17 DEVELOPPEMENT, 

Après avoir exposé que 

- et qu'il conviendrait de transférer le siège social du 3, place Châteauroux, 83210 BELGENTIER au 2, 
rue de Bruxelles ZAC La Poulasse 83210 SOLLIES-PONT et de modifier en conséquence l'article 4 
des statuts,
- et qu'il conviendrait de fixer la date de clôture de l'exercice social au 30 septembre 2023 et de 
modifier en conséquence l'article 19 des statuts,

A pris les décisions suivantes relatives : 

- au transfert du siège social et au changement de la date de clôture,
- à la modification corrélative des articles 4 et 19 des statuts,
- aux pouvoirs à conférer en vue des formalités.

PREMIERE DÉCISION 

Monsieur André PERONE, associé unique, décide de transférer le siège social du 3, place Châteauroux, 
83210 BELGENTIER au 2, rue de Bruxelles ZAC La Poulasse 83210 SOLLIES-PONT à compter de ce 
jour et, de modifier la date de clôture de l'exercice social pour la fixer au 30 septembre 2023. 
L'exercice social en cours aura donc une durée exceptionnelle de 9 mois et sera clos le 30 septembre 
2023. La mention de clôture du 1er exercice clos le 31 décembre 2022 est supprimée. 

En conséquence, de modifier les articles 4 et 19 des statuts. 

DEUXIEME DÉCISION 

En conséquence de la décision précédente, la rédaction des articles 4 et 19 est désormais la suivante : 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL. 

"Le siège social est fixé : 2, rue de Bruxelles ZAC La Poulasse 83210 SOLLIES-PONT". 

Le reste de l'article demeure inchangé. 
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ARTICLE 19 - EXERCICE SOCIAL 
 
"Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1er octobre et finit le 30 
septembre." 
 

TROISIEME DÉCISION 
 
L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  

 
André PERONE 
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17 DEVELOPPEMENT 
Société par actions simplifiée au capital de 70 000 

euros Siège social : 2, rue de Bruxelles - ZAC La Poulasse 
83210 SOLLIES-PONT 

910 998 251 RCS TOULON

STATUTS 

Modifiés par AGE du 11 août 2023 : transfert de siège et changement de date de l'exercice social





Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement« Société par 
actions simplifiée » ou des initiales « S.A.S » et de l'indication du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 
publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par 
elle ou en son nom, le siège du tribunal du greffe auprès duquel elle est immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé 2, rue de Bruxelles ZAC La Poulasse 83210 SOLLIES-PONT. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de l'organe 
dirigeant, sous réserve de ratification par l'associé unique ou par la prochaine assemblée, et en tout 
autre lieu suivant décision de l'associé unique ou décision collective extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de la date d'immatriculation 
au registre du commerce et des Sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par 
décision collective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, l'organe dirigeant doit provoquer une réunion 
de l'assemblée générale extraordinaire des associés, s'ils sont plusieurs ou convoquer l'associé unique, 
à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président 
du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice ayant pour 
mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 

TITRE Il - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 6 - Apports 

Au titre de la constitution de la société, l'associé unique, soussigné, apporte à la Société, savoir 

Apport en nature 

Suivant contrat d'apport, en date du 31 janvier 2021, Monsieur André PERONE apporte en nature 50 
actions ordinaires, évaluées à 70.000 euros, qu'il détenait en pleine propriété dans la société« TECH-
BOIS CONSEIL», SAS au capital de 1.000 euros, dont le siège social est situé 3 Place Châteauroux à 
BELGENTIER (83210), immatriculée au RCS de Toulon sous le numéro 830 793 667, et représentant 
50% du capital et des droits de vote de ladite société. 
L'évaluation des biens désignés ci-dessus a été faite au vu d'un rapport établi le 6 janvier 2022 par 
Mme Amenan Christelle KABLAN, Commissaire aux apports, choisi parmi les Commissaires aux comptes 
inscrits et désigné par l'associé fondateur. Un exemplaire de ce rapport demeurera annexé à chacun 
des originaux des présentes. 

Total des apports formant le capital social : soixante-dix mille euros (70 000 €). 























Les procès-verbaux doivent indiquer le lieu et la date de la consultation, l'identité des associés 
présents et représentés et celle de toute autre personne ayant assisté à tout ou partie des 
délibérations, les documents et informations communiqués préalablement aux associés, un exposé 
des débats ainsi que le texte des résolutions et pour chaque résolution le résultat du vote. 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime des associés exprimé dans un acte, 
cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux associés. Il 
est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou les feuillets numérotés. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le 
Président, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

Droit d'information des associés 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit faire l'objet d'une information 
préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous documents et informations leur 
permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur 
approbation. 

Les rapports établis par le Président doivent être communiqués aux frais de la Société aux associés 
8 jours avant la date de la consultation, ainsi que les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes 
consolidés du dernier exercice lors de la décision collective statuant sur ces comptes. 

Les associés peuvent, à toute époque, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, 
des statuts à jour de la Société ainsi que, pour les trois derniers exercices, des registres sociaux, des 
comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, des comptes consolidés, des 
rapports et documents soumis aux associés à l'occasion des décisions collectives. 

ARTICLE 19 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er octobre et finit le 30 septembre. 

ARTICLE 20 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages 
du commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat 
et le cas échéant, l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Le Président établit, le cas échéant, le rapport sur la gestion du groupe et les comptes prévisionnels, 
dans les conditions prévues par la loi. 

Tous ces documents sont mis à la disposition du ou des Commissaires aux Comptes de la Société, s'il 
en existe, dans les conditions légales et réglementaires. 

L'associé unique approuve les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux Comptes, s'il en 
existe, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, et décide l'affectation du résultat. 

En cas de pluralité d'associés, l'assemblée des associés approuve les comptes annuels, au vu du 
rapport de gestion et du rapport du Commissaire aux Comptes, s'il en existe, dans les six mois de la 
clôture de l'exercice social. 

Le Président dépose les documents énumérés par l'article L. 232-23 du Code de commerce au greffe 
du tribunal de commerce, dans le mois qui suit l'approbation des comptes annuels. 








